Compte rendu CNP CC 65

Vendredi 22 novembre 2013
La CNP se déroule au siège de l’UNISSS, un tour de table des présentations est fait. 
2 camarades de la CGT, 2 FO, 1 CFDT, 2 de SUD  (Sylvaine et Linda). Absence de la CFTC.

Les patrons sont 6 dont Jean-Michel BEC Président de la CNP.

Avant de commencer et d’aborder les point de l’ordre du jour, SUD a lu une déclaration liminaire (ci-jointe) qui a été perçue, du coté du patronat, comme rétrograde, caricaturale et agressive. «  Ici nous discutons dans le calme entre gens civilisés…. »… «  de toutes façon SUD n’est pas signataire de la convention à ce jour ».
1) Décision sur le phasage de l’avenant n° 03-2013 et signature

Discussion sur l’impact financier des nouvelles grilles de salaires. 

La CGT est gênée par le fait que le groupe D (ancien 6) représentant plus de 40% de la masse salariale soit pénalisé par rapport aux autres catégories professionnelles qui sont pris en compte de manière rétroactive depuis 1er janvier 2013. 
La réponse du président de la CNP est que ce groupe pèse trop lourd par rapport à la masse salariale (notamment du fait de la majoration de 30 point du groupe médical et paramédical).
Ils prétendent avoir fait toutes les simulations possibles et qu’il semble mathématiquement impossible de faire autrement. 
Il n’est pas question de redémontrer l’avenant 03 maintenant.
 La date limite de la signature est aujourd’hui pour envoyer le dossier au ministère pour la commission d’agrément le 20 décembre : « Soit on signe aujourd’hui soit on le fait pas du tout ». 
 Les patrons rappellent l’évolution des bas salaires et que le salaire minimum est de 5% au-dessus du SMIC. Ils insistent également sur le fait qu’il s’agit uniquement d’un problème de rétroactivité. 

La CFDT est « un peu très fâchée » et proteste plus sur l’effet symbolique du décalage de l’augmentation du groupe D que sur le fond de l’avenant. 

FO dit qu’ils ont déjà signé l’avenant 03  et qu’ils se sentent maintenant « pris au piège ».
Les demandes de report de l’augmentation des groupes cadre au lieu du groupe D ne sont pas pertinentes au regard de leur poids dans la masse salariale et ne peuvent donc être actés.

Après deux suspensions de séance (que nous concéderons comme du pinaillage) la CGT et FO signent l’avenant. Au moment de la signature, le représentant de la CFDT annonce qu’il n’est pas mandaté, donc ne peut pas signer, mais attend le feu vert de sa confédération. Mais à la fin de la CNP, lorsque la majorité des participant sont partis, il signe quand même l’avenant.
FO s’engage sur la signature en disant qu’ils n’ont pas le choix. Ils s’inquiètent du fait que seul SUD n’est pas signataire de cet avenant et pourrait s’en servir contre eux.

2) Avenant 04- 2013  sur la modification de l’article 82 sur le prime de  technicité lié à la nouvelle nomenclature.
Uniquement un changement de lettres concernant les groupes cadres concernés par cette prime, suite à l’avenant 03-2013. Tous les syndicats sauf SUD signent sans remettre en cause cette prime
3) Adoption du règlement intérieur de la commission d’interprétation, de validation et de conciliation.

Tous les syndicats, sauf SUD, signent après avoir demandé quelques modifications de termes dans le texte. Remplacer : « donner » par « proposer », « en cas de dossier incomplet » par Qu’en cas de dossier complet »  et « majorité absolue » par « accord entre les deux collèges ».

4) Proposition de l’avenant modifiant le plancher du temps partiel à 24 heures.

Mr BEC rappelle la raison de cet avenant en évoquant les situations de services et  le risque de suppression ou d’externalisation des postes, notamment concernant les services administratifs et généraux. Ils soulèvent le problème de financement du passage à 24 heures des postes à temps « très » partiel (4H). Ils évoquent le risque du temps partiel choisi des professions du groupe paramédical (exerçant en partie en libéral) qui peuvent revenir sur leur décision. Il minimise l’impact sur le paramédical en disant qu’il s’agit uniquement de « petites situations » et « peu d’unités »
La CFDT remet en cause le fait que la CC 65 soit une branche et que l’avenant ne peut être signé dans ce cadre. Cependant, dans la loi de sécurisation de l’emploi il est écrit accord conventionnel ou accord de branche étendu, donc cette remarque ne peut être prise en compte.  Mr BEC va en vérifier la légalité.

FO n’a pas signé l’ANI et pensent qu’il y a tellement de dérogations possibles que cela n’aura aucun impact et ne sécurise rien. Ils s’interrogent aussi sur la réalité effective d’un temps partiel choisi. Il rejoint SUD sur le fait que cela sécurise uniquement le patronat.  Puisque les syndicats ne sont pas prêts à se positionner aujourd’hui, Mr BEC propose le report de la négociation sur cet avenant à la CNP prochain, le 31 janvier 2014, et dans des propositions des syndicats qui doivent lui parvenir avant le 8 janvier.
5) Planification des travaux relatifs à la prévoyance et à la couverture santé au niveau conventionnel ou de la branche. 
Mr BEC annonce qu’ils ne sont pas encore prêts de négocier ce point avant d’avoir le résultat  des travaux du cabinet d’expertise (ARRA) mandaté par UNISSS, pour avoir un diagnostic précis sur l’existant actuel de la prévoyance sur l’ensemble des établissements concernés. Une personne est déjà désignée pour piloter ce projet. Avant toute décision il faudrait évaluer  les différentes couvertures et les différents tarifs afin de sélectionner la meilleure offre sur forme de recommandation au ministère. Il rappelle également la date butoir de 30 juin 2014. Il différencie la prévoyance de la complémentaire santé qui ne sera mis en place avant 2016.
La CGT ainsi que SUD réclament une étude sur l’état de la prévoyance actuelle et en fonction des constats, une analyse des causes d’une éventuelle augmentation du coût de la prévoyance (augmentation des arrêts maladie, accidents de travail…). Ils demandent une implication réelle et efficiente du patronat sur ces questions la, pour y remédier.

Les conclusions de ces évaluations seront communiquées lors de la prochaine CNP.

A notre grand étonnement la séance est levé à 12h30, sans aucun mot de conclusion, ni la possibilité d’évoquer des questions diverses.
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